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Société anonyme au capital de 16.754.425 euros 

Siège social : 2 rue Paul Sabatier – 22300 Lannion 

(ci-après, la « Société ») 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En application des dispositions de l’article L.225-37, alinéa 6 du Code de commerce, il vous est rendu 
compte, aux termes du présent rapport :  

  de la composition et des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
d’administration de la Société (ci-après, le « Conseil d’administration ») ; 

  de la politique de diversité appliquée aux membres du Conseil d’administration ainsi que la 
manière dont la Société recherche une représentation équilibrée des hommes et des femmes au 
sein du Comité exécutif et sur les résultats en matière de mixité dans les 10% de postes à plus 
forte responsabilité ; 

  des éventuelles limitations que le Conseil d’administration apporte aux pouvoirs du Directeur 
général ; 

  de la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque 
mandataire social de la Société durant l’exercice 2018 ; 

  des éléments fixes, variables et exceptionnels composant les rémunérations et avantages de 
toute nature accordés aux mandataires sociaux de la Société ou de ses filiales consolidées au 
cours de l’exercice 2018 (ainsi que des principes et les critères de détermination, de répartition 
et d’attribution de ces rémunérations pour l’exercice en cours), y compris ceux dus ou 
susceptibles d’être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de leurs fonctions 
ou postérieurement à l’exercice de celles-ci ; 

  des conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d’une part, l’un des 
mandataires sociaux ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote 
supérieure à 10% de la Société et, d’autre part, une autre société dont plus de la moitié du capital 
est détenu directement ou indirectement par la Société (à l’exception des conventions portant 
sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales) ; 

  des délégations en cours de validité accordées au Conseil d’administration par l’assemblée 
générale des actionnaires de la Société dans le domaine des augmentations de capital ;  

  des modalités particulières relatives à la participation des actionnaires à l’assemblée générale ; 
et 

 le choix fait de l’une des modalités d’exercice de la direction générale prévues à l’article L.225-
51-1 du Code de commerce.  

Ce rapport vous présente également les informations visées à l’article L.225-37-5 du Code de 
commerce lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique. 

Le présent rapport a été établi avec l’appui du Directeur général et de la Direction financière de la 
Société préalablement à son examen par le Conseil d’administration lors de la réunion du 1er avril 2019 
au cours de laquelle il a été approuvé. 



 

2 

Le Conseil de surveillance de la Société1, réuni le 17 novembre 2010, a décidé d’adhérer au Code de 
gouvernement d’entreprise MiddleNext pour les valeurs moyennes et petites publié le 17 décembre 
2009 en tant que code de référence conformément à l’article L.225-37 du Code de commerce alors en 
vigueur. Cette adhésion a été réitérée par le Conseil d’administration, réuni le 27 février 2017, à la suite 
de la publication, en septembre 2016, d’une nouvelle édition du Code MiddleNext (ci-après le « Code 
de Référence »).  

Le Conseil d’administration a pris connaissance des éléments présentés dans la rubrique « points de 
vigilance » et des 19 recommandations du Code de Référence qui est disponible sur le site internet 
www.middlenext.com. La Société, conformément à l’article L.225-37-4 8° du Code de commerce 
précise dans le présent rapport les dispositions du Code de Référence qui ont été écartées et les 
raisons pour lesquelles elles l’ont été. 

TITRE 1 – CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COMITES SPECIALISES 

I. MODIFICATION DE LA GOUVERNANCE DE LUMIBIRD AU COURS DE L’EXERCICE 2018 

La Société n’a connu, au cours de l’exercice 2018, aucune modification dans la composition de ses 
organes de direction et d’administration.  

II. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’article 13 des statuts de la Société stipule que le Conseil d’administration est composé de 3 membres 
au moins et de 18 membres au plus. À la date du présent rapport, le Conseil d’administration est 
composé des cinq membres suivants : 

  

                                                 

1 Il est rappelé que la Société était, jusqu’à l’assemblée générale des actionnaires du 15 avril 2016, une société 
anonyme à directoire et conseil de surveillance. Lors du passage à un mode de gouvernance à conseil 
d’administration et direction générale, le Conseil d’administration a décidé de ne pas dissocier les fonctions de 
Président du Conseil d’administration et de Directeur général, conformément à l’article L.225-51-1 du Code de 
commerce, considérant que l’exercice des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur 
général par la même personne était la formule la plus souple et la plus efficace au regard de la taille et de 
l’organisation de la Société. 

http://www.middlenext.com/
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Membres du 
Conseil 
d’administration 

Fonction 
principale 
exercée dans la 
Société 

Comité des 
rémunérations 

Date de première 
nomination 

Date 
d’échéance 
du mandat 

Fonction 
principale 
exercée 
hors de la 
Société 

Autres mandats et fonctions 
exercés dans toute société ou 
entité 

Marc Le Flohic 

Président du 
Conseil 
d’administration et 
Directeur général 
de la Société 

Membre du 
Comité des 
rémunérations 

Cooptation par le 
Conseil 
d’administration le 
18/11/2016 
ratifiée par l’AG 
du 27/04/2017 

AGOA 
statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 
clos le 
31/12/2022 

Président 
d’ESIRA  

Au cours de l’exercice 2018 : 
 
Gérant de Veldys SCI 
Président de Quantel Medical 
Président de Quantel USA 
Président de Lumibird Inc 
Président de Lumibird Japan 
Président de Guke Laser (Chine) 
Président de Lumibird GmbH 
 
Autres mandats échus au cours 
des 5 dernières années :  
Gérant de la société ELIASE 

EURODYNE2 
représentée par 
Gwenaëlle Le 
Flohic 

Administrateur N/A AG du 15/04/2016 

AGOA 
statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 
clos le 
31/12/2021 

Directrice 
Gérante de 
la société 
Armor RH- 
Eurl 

Au cours de l’exercice 2018 : 
 
Chargée de cours à l’Université de 
Rennes 
 
Autres mandats échus au cours 
des 5 dernières années :  
N/A 

Marie Begoña 
Lebrun 

Administrateur 
(indépendant) 

Membre du 
Comité des 
rémunérations 

AG du 15/04/2016 

AGOA 
statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 
clos le 
31/12/2020 

Président- 
Directeur 
général de 
PHASICS 
SA 

Au cours de l’exercice 2018 : 
 
Membre du Conseil 
d’administration d’Optics Valley 
 
Autres mandats échus au cours  
des 5 dernières années :  
N/A 

ESIRA3 
représentée par 
Monsieur Jean-
François Coutris 

Administrateur N/A 

Cooptation par le 
Conseil 
d’administration le 
18/11/2016 
ratifiée par l’AG 
du 27/04/2017 

AGOA 
statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 
clos le 
31/12/2022 

Directeur 
Gérant de la 
société de 
conseil 
CCINT 
SARL 

Au cours de l’exercice 2018 : 
 
Conseiller du CEO de la société 
PHOTONIS SAS 
Président du conseil de 
surveillance de NIT SA jusqu’en 
septembre 2018. 
Conseiller du Directeur de BERTIN 
SYSTEM SAS 
 
Autres mandats échus au cours 
des 5 dernières années :  
N/A 

Emmanuel Cueff 
Administrateur 
(indépendant) 

Président du 
Comité des 
rémunérations 
Président du 
Comité d’audit 

Cooptation par le 
Conseil 
d’administration le 
29/08/2017 
ratifiée par l’AG 
du 06/10/2017 

AGOA 
statuant sur 
les comptes 
de l’exercice 
clos le 
31/12/2020 

 Au cours de l’exercice 2018 : 
 
Administrateur de la société C.C.V. 
BEAUMANOIR 
 
Mandats échus au cours des 5 
dernières années :  
Administrateur de SHAN SA  
Conseiller du Président de la 
société CIRCUIT COURT 
CONSEIL 

  

                                                 

2  EURODYNE est une société par actions simplifiée de droit français dont le capital est intégralement détenu par 
ESIRA, qui en est également le Président. Madame Gwenaëlle Le Flohic, représentant permanent 
d’EURODYNE au Conseil d’administration de Lumibird est l’épouse de Monsieur Marc Le Flohic. 

3  ESIRA est une société par actions simplifiée de droit français dont le capital est détenu majoritairement par 
Monsieur Marc Le Flohic, qui en est également le Président. 
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1- Devoirs et déontologie des administrateurs 

Les principales qualités attendues des administrateurs sont l’expérience de l’entreprise, l’engagement 
personnel dans les travaux du Conseil d’administration, la compréhension du monde économique et 
financier, la capacité de travailler en commun dans le respect mutuel des opinions, le courage d’affirmer 
une position éventuellement minoritaire, le sens des responsabilités à l’égard des actionnaires et des 
autres parties prenantes, l’intégrité. 

Par ailleurs, afin d’améliorer la représentativité du Conseil d’administration, chaque administrateur est, 
à la date du présent rapport, propriétaire d’au moins 100 actions de la Société et doit le rester pendant 
toute la durée de son mandat. Tout nouvel administrateur devrait également se conformer à cette règle 
dans un délai d’un an suivant sa nomination par l’assemblée générale des actionnaires ou sa cooptation 
par le Conseil d’administration. 

2- Revue annuelle et traitement des conflits d’intérêts au sein du Conseil d’administration 

Conformément à la Recommandation n°2 du Code de Référence, le Conseil d’administration a procédé, 
le 1er avril 2019, à une revue annuelle des conflits d’intérêts pouvant affecter les administrateurs. 

À la date du présent rapport et au regard des situations de conflits d’intérêts potentiels qui ont été 
portées à sa connaissance, il ressort que Monsieur Marc Le Flohic, Président-Directeur général est 

également l’actionnaire majoritaire de la Société4. Il est également indiqué que Madame Gwenaëlle Le 

Flohic, représentant permanent d’EURODYNE au Conseil d’administration et épouse de Monsieur Marc 
Le Flohic, a fourni en 2018 et fournira en 2019 plusieurs prestations de recrutement et conseil en 
ressources humaines au bénéfice de Keopsys et Sensup, moyennant une rémunération conforme à la 
pratique de marché. 

Aucun autre conflit d’intérêts potentiel entre les devoirs, à l’égard de la Société, de l’un quelconque des 
administrateurs et/ou dirigeants mandataires sociaux et leurs intérêts privés et/ou autres devoirs n’a 
été porté à la connaissance de la Société et/ou du Conseil d’administration. 

3- Présence de membres indépendants au sein du Conseil d’administration 

Conformément à la Recommandation n°3 du Code de Référence, le Conseil d’administration a procédé, 
le 1er avril 2019, à un examen au cas par cas de la situation de chacun des administrateurs au regard 
des différents critères retenus par le Code de Référence pour caractériser l’indépendance des membres 
du Conseil d’administration, notamment l’absence de lien familial proche ou de relation de proximité 
avec un mandataire social ou un actionnaire de référence, l’indépendance à l’égard des actionnaires 
significatifs de la Société, ne pas avoir été salarié ou mandataire social dirigeant de la Société ou d’une 
société du groupe Lumibird (le « Groupe Lumibird ») au cours des cinq dernières années et l’absence 
de relation d’affaires (client, fournisseur, concurrent, prestataire, créancier, banquier) significative avec 
la Société ou une société du Groupe Lumibird. Il ressort de cet examen que les personnes suivantes 
peuvent être qualifiées d’administrateurs indépendants :  

• Madame Marie Begoña Lebrun, 

• Monsieur Emmanuel Cueff.  

Ainsi, à la date du présent rapport, sur les cinq membres composant le Conseil d’administration, deux 
membres (soit 40%) sont des administrateurs indépendants au sens du Code de Référence. La Société 
respecte donc la Recommandation n°3 du Code de Référence qui préconise la présence de deux 
membres indépendants au Conseil d’administration. 

4- Principe de représentation équilibrée et politique de diversité au sein du Conseil 
d’administration 

En application des dispositions de l’article L.225-37-4 du Code de commerce, nous vous précisons que 
le Conseil d’administration est composé de trois hommes (dont un représentant de la société ESIRA 
au Conseil d’administration) et deux femmes (dont un représentant de la société EURODYNE au 
Conseil d’administration). Par conséquent, la Société respecte, à la date des présentes, ses obligations 
en termes de représentation équilibrée des hommes et des femmes telles qu’elles résultent des 

                                                 

4  Il est rappelé qu’à la date du présent rapport, Monsieur Marc Le Flohic détient indirectement, à travers les 
sociétés ESIRA et EURODYNE, 54,33% du capital et 55,41% des droits de vote de la Société. 
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dispositions de l’article L.225-18-1 du Code de commerce, la proportion de membres du conseil 
d’administration de chaque sexe ne pouvant être inférieure à 40%.  

Par ailleurs, le Conseil d’administration applique une politique de diversité des compétences et des 
expériences en veillant à ce que chacune des fonctions clés de l’entreprise et chacun des marchés du 
Groupe Lumibird soit équitablement représenté en son sein. Ainsi, à la date du présent rapport, sur les 
cinq membres du Conseil d’administration : 

 Un administrateur, Monsieur Marc Le Flohic, est issu du milieu des lasers industriels et 
scientifiques et est reconnu comme étant un spécialiste de premier plan dans le domaine des 
lasers à fibre et des technologies LIDAR; 

 Un administrateur, Madame Marie Begoña Lebrun, provient du secteur scientifique et a été choisi 
pour sa connaissance du marché du laser et de l’instrumentation optique ; 

 Le représentant permanent d’un administrateur, Monsieur Jean-François Coutris, est issu des 
milieux industriels et de défense et apporte au Conseil d’administration son expertise en matière 
de technologie photonique ;  

 Le représentant permanent d’un administrateur, Madame Gwenaëlle Le Flohic, est issu du 
secteur des ressources humaines et apporte au Conseil d’administration ses compétences, 
notamment en matière de recrutement et de formation ; 

 Un administrateur, Monsieur Emmanuel Cueff, est une personnalité reconnue du monde des 
affaires en France et a été choisi pour ses compétences en matière financière et de direction 
d’entreprise. 

L’âge moyen des administrateurs, à la date du présent rapport est de 60,4 ans et ne constitue pas un 
critère de sélection des membres du Conseil d’administration. 

III.  CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’administration a adopté le 15 avril 2016 un règlement intérieur ayant pour objet de 
compléter les règles légales et statutaires aux fins de préciser certaines modalités du Conseil 
d’administration et de ses comités, ainsi que les obligations des administrateurs. Ce règlement intérieur 
a été modifié le 27 février 2017 afin notamment de prendre en compte les modifications apportées au 
Code de Référence en septembre 2016. 

Le règlement intérieur comporte actuellement sept rubriques sur les huit rubriques mises en exergue 
par le Code de Référence et présentées ci-après : 

 le rôle du Conseil d’administration et, le cas échéant, les opérations soumises à son autorisation 
préalable ; 

 la composition du Conseil d’administration et les critères d’indépendance de ses membres ; 

 la définition du rôle des éventuels comités spécialisés mis en place ; 

 les devoirs des membres du Conseil d’administration ; 

 le fonctionnement du Conseil d’administration (fréquence, convocation, information des 
membres, autoévaluation, utilisation des moyens de visioconférence et de télécommunication) ; 

 les règles de détermination de la rémunération des membres du Conseil d’administration ; 

 les modalités de protection des dirigeants sociaux : assurance responsabilité civile des 
mandataires sociaux.  

Par dérogation à la Recommandation n°7 du Code de Référence, le Conseil d’administration a choisi 
de ne pas traiter la question du plan de succession des dirigeants et des personnes clés au sein de 
son règlement intérieur : la Direction générale de la Société étant assurée depuis le 18 novembre 2016 
par Monsieur Marc Le Flohic, actionnaire majoritaire de la Société, la question de la succession des 
dirigeants et des personnes clés n’a pas encore été examinée par le Conseil d’administration ni intégrée 
dans le règlement intérieur. 
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Chacun des administrateurs a pris connaissance et signé le règlement intérieur du Conseil 
d’administration postérieurement à sa nomination par l’assemblée générale des actionnaires ou sa 
cooptation par le Conseil d’administration. 

1- Missions du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration a pour mission de déterminer les orientations de l’activité de la Société et 
de veiller à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Le Conseil d’administration 
procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns.  

Le Conseil d’administration se réunit également en formation de Comité d’audit pour assurer les 
missions dévolues à celui-ci et prévues à l’article L.823-19 du Code de commerce dans le cadre de 
l’exemption prévue à l’article L.823-20, 4° du Code de commerce. 

Aucune stipulation des statuts de la Société ne soumet à l’examen et/ou l’accord du Conseil 
d’administration, préalablement à leur mise en œuvre, quelque décision ou opération que ce soit du 
Directeur général concernant la Société et/ou l’une des filiales du Groupe Lumibird.  

Il est précisé qu’au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration a, en application des 
dispositions des articles L.225-35 et R.225-28 du Code de commerce, accordé une autorisation au 
Président-Directeur général le 1er avril 2019, à l’effet de consentir des cautions, avals et garanties au 
nom de la Société en garantie d’engagements pris par la Société ou l’une de ses filiales, aux conditions 
qu’il avisera au mieux des intérêts de la Société, dans la limite de quinze (15) millions d’euros ou sa 
contre-valeur en monnaies étrangères à la date d’octroi de la garantie et sans limitation de montant à 
l’égard des administrations fiscales ou douanières. Cette autorisation a accordée pour une durée d’un 
an, soit jusqu’au 1er avril 2020. 

Par ailleurs, le Conseil d’administration, lors de sa séance du 1er avril 2019, a également délégué au 
Président-Directeur général de la Société, en application des dispositions de l’article L.228-40 du Code 
de commerce, tous pouvoirs, le cas échéant avec possibilité de subdéléguer dans les limites fixées par 
la loi, aux fins de procéder, en une ou plusieurs fois, lorsqu’il le jugera opportun tant au regard des 
besoins de financement de la Société que des conditions des marchés financiers, à l’émission 
d’obligations cotées ou non cotées, tant en France qu’à l’étranger, libellées en euros ou en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, dans la limite maximale d’un 
montant de cinquante (50) millions d’euros ou de la contre-valeur en euros, à la date d’émission, de ce 
montant en toute autre monnaie ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies (étant précisé que ce montant maximum n’inclut pas la ou les primes de remboursement, s’il 
en était prévu). 

2- Convocation du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration se réunit sur convocation de son Président aussi souvent que l’intérêt de la 
Société l’exige. Les réunions du Conseil d’administration se tiennent au lieu déterminé dans la 
convocation par le Président. À la suite de la décision du Conseil d’administration de transférer le siège 
social de la Société au 2 Rue Paul Sabatier – 22300 Lannion, lors de sa réunion du 28 mars 2018, le 
Conseil d’administration est principalement amené à se réunir au site des Ulis ou à Paris et, dans une 
moindre mesure, au siège de la Société. 

Quatre (4) administrateurs peuvent également réunir le Conseil d’administration aussi souvent qu’il est 
nécessaire sur un ordre du jour qu’ils déterminent. La réunion du Conseil se tient obligatoirement, dans 
cette hypothèse, au siège de la Société. 

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des administrateurs peut 
demander au Président de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. 

Le Conseil d’administration peut être convoqué par tout moyen et même par simple lettre, par télécopie 
ou par email, envoyée huit (8) jours ouvrables avant la date prévue pour ladite réunion. Ce délai peut 
être réduit à trois (3) jours ouvrables en cas d’urgence. 

3- Information du Conseil d’administration  

La convocation des membres du Conseil d’administration est accompagnée de tous les documents 
nécessaires à la bonne information des administrateurs et au bon exercice de leur mission. Les 
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administrateurs ont par ailleurs le droit de demander aux dirigeants de la Société tous documents et 
renseignements qu’ils estimeraient utiles pour leur mission. 

Les administrateurs doivent s’assurer qu’ils ont obtenu toutes les informations utiles pour accomplir leur 
mission et délibérer en toute connaissance de cause sur les sujets évoqués en réunion. 

En dehors des séances du Conseil d’administration, les administrateurs reçoivent de façon régulière 
toutes les informations importantes concernant la Société qu’ils estiment utiles et sont alertés de tout 
évènement affectant de manière significative son activité. Ils reçoivent notamment les communiqués 
de presse diffusés par la Société, ainsi que les principaux articles de presse et rapports d’analyse 
financière la concernant. 

4- Informations confidentielles et informations privilégiées 

S’agissant des informations non publiques acquises dans le cadre de ses fonctions, lesquelles sont 
réputées présenter un caractère confidentiel, chaque administrateur est astreint au secret 
professionnel, dépassant la simple obligation de discrétion prévue par l’article L.225-37 du Code de 
commerce et doit en préserver strictement la confidentialité. Il doit également se conformer à la 
règlementation applicable à la détention et l’utilisation d’informations privilégiées. 

Ainsi, les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du Conseil d’administration, 
sont tenus à une obligation générale de confidentialité en ce qui concerne le contenu des débats et 
délibérations du Conseil et, le cas échéant, de ses Comités, ainsi qu’à l’égard des informations et 
documents qui y sont présentés ou qui lui sont communiqués. Cette obligation s’applique que le 
Président ait ou non signalé explicitement le caractère confidentiel de l’information. 

Enfin, les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du Conseil, doivent 
s’abstenir d’effectuer des opérations sur les titres de la Société s’il dispose d’informations privilégiées 
au sens de la règlementation applicable. 

Si les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du Conseil, reçoivent une 
information privilégiée, c’est-à-dire une information précise, non publique, concernant directement ou 
indirectement la Société ou un ou plusieurs instruments financiers qu’elle a émis et qui, si elle était 
rendue publique, serait susceptible d’avoir une influence sensible sur le cours, ces personnes doivent 
s’abstenir : 

 d’utiliser cette information en acquérant ou en cédant, ou en tentant d’acquérir ou de céder, pour 
son compte propre ou pour le compte d’un tiers, soit directement soit indirectement, les 
instruments financiers de la Société auxquels elle se rapporte,  

 de communiquer cette information à une personne en dehors du cadre normal de son travail, de 
sa profession ou de ses fonctions, 

 de recommander ou d’inciter une autre personne d’acquérir ou céder lesdits instruments 
financiers de la Société. 

Les membres du Conseil d’administration et les personnes ayant des liens étroits avec ces personnes 
doivent déclarer auprès de la Société et de l’Autorité des marchés financiers toute opération effectuée 
pour leur compte propre et se rapportant aux actions de la Société ainsi qu’aux instruments financiers 
qui lui sont liés, dès lors que le montant global des opérations effectuées au cours de l’année civile est 
supérieur à 20.000 euros dans les conditions déterminées par la règlementation applicable et la 
doctrine de l’Autorité des marchés financiers. Les déclarations effectuées au cours de l’exercice 2018 
sont décrites au paragraphe 15.5. du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation et 
l’activité de la Société et du Groupe Lumibird au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

5- Fonctionnement des réunions du Conseil d’administration 

La séance est ouverte sous la présidence du Président du Conseil d’administration. En cas d’absence 
ou d’empêchement du Président, le Conseil d’administration désigne à chaque séance celui de ses 
membres présents qui doit présider la séance. En cas d’absence de secrétaire permanent, le Conseil 
d’administration peut désigner, lors de chaque séance, une personne quelconque pour remplir cette 
fonction. 

Le Président du Conseil d’administration dirige les débats et organise le vote des délibérations 
soumises au Conseil.  
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Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont 
présents. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur disposant d’une voix. La voix du Président n’est pas prépondérante. 

En cas d’empêchement, un administrateur peut donner, par lettre, télégramme, courriel ou tout autre 
document écrit, à un autre administrateur, pouvoir de le représenter, chaque administrateur ne pouvant 
recevoir qu’un seul mandat. Un administrateur participant à la réunion par visioconférence peut 
représenter un autre administrateur sous réserve que le Président du Conseil d’administration ait reçu, 
au jour de la réunion, la procuration écrite de l’administrateur ainsi représenté. 

Chaque administrateur ne peut disposer, au cours d’une même séance, que d’une seule des 
procurations reçues par application de l’alinéa précédent. Ces dispositions sont applicables au 
représentant permanent d’une personne morale, membre du Conseil d’administration. 

Lorsqu’elles ne peuvent se tenir physiquement, les réunions du Conseil d’administration peuvent être 
organisées par des moyens de visioconférence et/ou de télécommunication devant satisfaire à des 
caractéristiques techniques garantissant une identification et une participation effective des 
administrateurs à la réunion du Conseil d’administration. 

Toutefois, ne peuvent être organisées par des moyens de visioconférence les réunions relatives à la 
vérification et au contrôle des comptes annuels et consolidés ainsi que du rapport de gestion sur 
l’activité et les résultats de la Société et du Groupe Lumibird au cours du dernier exercice. 

La participation des membres au Conseil d’administration par voie de visioconférence et/ou de 
télécommunication est prise en compte pour le calcul du quorum et de la majorité, à l’exception de la 
participation relative aux décisions ci-dessus présentées. 

6- Réunions du Conseil d’administration au cours de l’exercice écoulé 

Le règlement intérieur du Conseil d’administration prévoit que celui-ci doit se réunir au moins quatre 
fois par an.  

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil d’administration s’est réuni à 5 reprises : le 28 mars 2018, le 
4 juin 2018, le 26 septembre 2018, le 21 novembre 2018 et le 13 décembre 2018. Le taux de 
participation moyen s’est élevé à 84%. Au cours de ces réunions, les administrateurs n’ont pas échangé 
hors de la présence du Président-Directeur général de la Société. 

Au cours de ses réunions en date du 28 mars 2018 et du 4 juin 2018, le Conseil d’administration a 
notamment délibéré sur les principaux points suivants : 

 Examen et arrêté des comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
des documents prévisionnels annuels établis en application des articles L.232-2 et suivants du 
Code de commerce, de la proposition d’affectation du résultat, du rapport du Conseil 
d’administration sur la gestion de la Société et sur l’activité du Groupe Lumibird au cours de 
l’exercice écoulé; 

 Présentation du budget du Groupe Lumibird pour 2018, examen par le Conseil d’administration 
en sa fonction de Comité d’audit des documents et informations à examiner en cette qualité à 
l’occasion de l’arrêté des comptes annuels et recommandation de nomination d’un nouveau 
commissaire aux comptes titulaire ; 

 Examen et approbation du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise 
prévu au 6ème alinéa de l’article L.225-37 du Code de commerce ; 

 Sélection d’un nouveau commissaire aux comptes titulaire, sur avis du Comité d’audit ; 

 Répartition des jetons de présence alloués au Conseil d’administration par l’assemblée générale 
des actionnaires du 27 avril 2017 ; 

 Examen et fixation de la rémunération du Président-Directeur général, sur avis du Comité des 
rémunérations ; 

 Revue annuelle des conflits d’intérêts affectant le Conseil d’administration conformément à la 
recommandation n°2 du Code de Référence ; 
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 Examen de l’indépendance des administrateurs conformément à la recommandation n°3 du 
Code de Référence ; 

 Évaluation annuelle du fonctionnement et de la préparation des travaux du Conseil 
d’administration et des Comités du Conseil d’administration conformément à la recommandation 
n°11 du Code de Référence ; 

 Examen des règles de Gouvernement d’entreprise, des procédures en matière de contrôle 
interne et de gestion des risques mises en place au sein de la Société et du Groupe Lumibird ; 

 Examen annuel, en application des dispositions de l’article L.225-37-1 du Code de commerce, 
de la politique de la Société en matière d’égalité salariale et professionnelle ; 

 Autorisation et délégations en matière d’émissions d’obligations ; 

 Autorisation de la conclusion des cautions, avals et garanties au titre l’article L.225-35 du Code 
de commerce ; 

 Opérations de réorganisation juridique et opérationnelle du Groupe Lumibird ; 

 Transfert du siège social de la Société à Lannion ; 

 Convocation de l’assemblée générale des actionnaires ; examen des projets de résolution et 
rapports établis en vue de la convocation de l’assemblée générale des actionnaires ; 

 Plan d’actions gratuites du 3 juin 2016 : constatation (i) de l’expiration de la période d’acquisition, 
(ii) de la réalisation des conditions de performance et (iii) de l’augmentation de capital résultant 
de l’acquisition définitive des actions gratuites ; 

 Remboursement anticipé par voie de rachat et annulation de l’intégralité de l’emprunt obligataire 
réalisé le 21 décembre 2012 d’un montant nominal total de 2.800.000 euros, portant intérêt à 
7,95% l’an et venant à échéance le 2 octobre 2018. 

Au cours de sa réunion en date du 26 septembre 2018, le Conseil d’administration a notamment 
délibéré sur les principaux points suivants : 

 Examen et arrêté des comptes consolidés semestriels au 30 juin 2018, des documents 
prévisionnels semestriels établis en application des articles L.232-2 et suivants du Code de 
commerce et du rapport semestriel d’activité ; 

 Examen par le Conseil en sa fonction de Comité d’audit des documents et informations à 
examiner en cette qualité à l’occasion de l’arrêté des comptes semestriels ; 

 Compte-rendu de la mise en œuvre du contrat de liquidité ; 

 Répartition des jetons de présence alloués au Conseil d’administration par l’assemblée générale 
des actionnaires du 17 mai 2018 ; 

 Point sur les opérations de réorganisation juridique et opérationnelle du Groupe Lumibird ; 

 Arrêté du traité de fusion-absorption de Keopsys par Lumibird et pouvoirs donnés au Président-
Directeur général. 

Au cours de ses réunions en date du 21 novembre 2018 et du 13 décembre 2018, le Conseil 
d’administration a notamment délibéré sur les principaux points suivants : 

 Décision de lancement d’une augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires dans le cadre de la délégation de compétence donnée par 
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 27 avril 2017 aux termes de sa 14ème 
résolution ; 

 Répartition des souscriptions à titre réductible et des actions nouvelles non souscrites ; 

 Analyse des résultats et constatation de l’augmentation de capital, fixation du nombre d’actions 
nouvelles à émettre et modification corrélative des statuts. 



 

10 

7- Procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration 

Chaque réunion du Conseil d’administration donne lieu à la rédaction d’un procès-verbal qui indique le 
nom des administrateurs présents, excusés ou absents. Chaque procès-verbal, généralement 
approuvé lors de la réunion suivante du Conseil d’administration, est retranscrit dans le registre des 
procès-verbaux des réunions du Conseil. 

Le procès-verbal fait état de la présence ou de l’absence des personnes convoquées à la réunion du 
Conseil en vertu d’une disposition légale et de la présence de toute autre personne ayant assisté à tout 
ou partie de la réunion. Il mentionne le nom des administrateurs ayant participé aux délibérations par 
des moyens de visioconférence ou de télécommunication.  

Le procès-verbal est revêtu de la signature du Président de séance et d’au moins un administrateur. 
En cas d’empêchement du Président de séance, il est signé par deux administrateurs au moins.  

8- Évaluation des travaux du Conseil 

Une fois par an, le Conseil d’administration, sur invitation du Président, consacre un point de son ordre 
du jour à un débat sur le fonctionnement du Conseil d’administration et celui des Comités et sur la 
préparation de ses travaux.  

En outre, les membres du Conseil d’administration, lorsqu’ils l’estiment utile, s’expriment 
ponctuellement sur le fonctionnement du Conseil et la préparation de ses travaux.  

Ces discussions sont retranscrites au procès-verbal de la séance. 

Lors de la séance du 1er avril 2019, les membres du Conseil d’administration, invités à s’exprimer sur 
l’évaluation du fonctionnement et des travaux du Conseil, n’ont pas émis d’observation particulière ni 
estimé qu’il était nécessaire d’envisager d’éventuelles mesures d’amélioration.  

IV. COMITE(S) MIS EN PLACE AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

1- Le Comité d’audit 

Le Conseil d’administration, lors de sa réunion du 15 avril 2016, a décidé de se placer dans le cadre 
de l’exemption prévue à l’article L.823-20, 4° du Code de commerce. 

En conséquence, le Conseil d’administration se réunit en formation de Comité d’audit pour assurer les 
missions dévolues à celui-ci telles que prévues à l’article L.823-19 du Code de commerce. 

Le Conseil d’administration réuni en formation de Comité d’audit a notamment pour mission d’assurer 
le suivi :  

 du processus d’élaboration de l’information financière ;  

  de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ;  

  du contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés par les 
commissaires aux comptes ;  

  de l’indépendance des commissaires aux comptes.  

Les missions ainsi dévolues au Conseil d’administration, réuni en formation de Comité d’audit, 
s’inscrivent dans le cadre des compétences et pouvoirs généraux de contrôle et vérifications reconnus 
aux membres du Conseil. 

Le Conseil d’administration, au titre de l’exercice des fonctions dévolues au Comité d’audit, peut se 
saisir de toute question qu’il juge utile et/ou de demander à la Direction générale toute information 
nécessaire à l’exercice de sa mission.  

Contrairement à la  Recommandation n°5 du Code de Référence selon laquelle il n’est pas pertinent de 
fixer a priori un minimum de réunions pour les comités spécialisés, la Société estime indispensable que 
le Conseil d’administration se réunisse aux moins deux fois par an en formation de Comité d’audit à 
l’occasion de l’examen des comptes annuels et des comptes semestriels de la Société et du Groupe 
Lumibird.  
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Conformément aux recommandations en vigueur, notamment celles du Code de Référence : 

 le Directeur général n’assiste pas, sauf exception justifiée, aux délibérations du Conseil 
d’administration réuni en formation de Comité d’audit ; 

 au moins un administrateur ayant des compétences particulières en matière financière ou 
comptable assiste à la réunion du Conseil d’administration réuni en formation de Comité d’audit 
pour que celui-ci exerce valablement les fonctions du Comité d’audit ; 

 la présidence du Conseil d’administration réuni en formation de Comité d’audit est confiée à un 
administrateur indépendant au sens donné par le Code de Référence, désigné à la majorité des 
membres présents. 

Les règles d’organisation et de fonctionnement du Conseil d’administration réuni en formation de 
Comité d’audit sont précisées en Annexe 1 du Règlement intérieur du Conseil d’administration. 

Au cours de l’exercice écoulé, le Conseil s’est réuni à deux reprises en formation de Comité d’audit, les 
28 mars 2018 et 26 septembre 2018. 

2- Le Comité des rémunérations 

Le Comité des rémunérations se réunit au moins une fois par an et a pour mission : 

 d’examiner les politiques de rémunération des dirigeants mises en œuvre par la Société et 
apporter tout conseil. Dans ce cadre, le Comité des rémunérations est amené à : 

•  contrôler les critères de détermination de la rémunération fixe et variable des dirigeants ; 

• évaluer la performance et proposer la rémunération de chaque dirigeant ;  

• examiner les plans d’options d’actions et d’attributions gratuites d’actions, ceux fondés sur 
l’évolution de la valeur de l’action et les régimes de retraite et de prévoyance. 

 de formuler, auprès du Conseil d’administration, des recommandations et propositions 
concernant : 

•  tous les éléments de rémunération, les régimes de retraite et de prévoyance, les avantages 
en nature et autres droits pécuniaires, y compris en cas de cessation d’activité, des dirigeants 
de la Société ; 

•  le montant et les modalités de répartition des jetons de présence ; 

•  les attributions d’options d’actions et les attributions gratuites d’actions aux dirigeants sociaux. 

Les règles d’organisation et de fonctionnement du Comité des rémunérations sont précisées en Annexe 
2 du Règlement intérieur du Conseil d’administration. 

À la date du présent rapport, le Comité des rémunérations est composé des trois membres suivants :  

 Monsieur Emmanuel Cueff (Président), 

 Monsieur Marc Le Flohic, 

 Madame Marie Begoña Lebrun. 

Au cours de l’exercice écoulé, le Comité des Rémunérations s’est réuni à une reprise, le 28 mars 2018. 
Il a notamment statué sur les points suivants : 

 examen de la rémunération à allouer au Président-Directeur général ; et  

 examen du montant de l’enveloppe de jetons de présence du Conseil de surveillance à soumettre 
à l’assemblée générale des actionnaires au titre de l’exercice 2017. 
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V. COMITE EXECUTIF 

Le Comité exécutif du Groupe Lumibird qui pilote les différentes activités, est composé de 10 membres 
à la date du présent rapport, à savoir : 

 Monsieur Marc Le Flohic, Président-Directeur général, 

 Monsieur Alain Boyd, Directeur des Opérations, 

 Monsieur Fabrice Di Mambro, Directeur Commercial, 

 Monsieur Jean Marc Gendre, Directeur de Quantel Medical,  

 Monsieur Gérard Le Cam, Directeur Asie-Pacifique,  

 Monsieur Patrick Maine, Directeur de la Technologie,  

 Monsieur Philippe Métivier, Directeur Marketing et R&D,  

 Madame Aude Nomblot-Gourhand, Directrice Financière,  

 Monsieur Olivier Rabot, Responsable activités Défense et Espace,  

 Monsieur Pierre Vallalta, Directeur Administratif et Financier. 

Le Comité exécutif assiste Monsieur Marc Le Flohic, Président-Directeur général, dans la direction et 
la gestion du Goupe Lumibird. 

En vue notamment d’assurer une représentation équilibrée des hommes et des femmes au sein du 
Comité exécutif, Madame Aude Nomblot-Gourhand, a rejoint le Groupe Lumibird au mois d’octobre 
2018 en qualité de Directrice Financière.  

Pour relayer et mettre en application les décisions stratégiques définies par le Conseil, le Comité 
exécutif s’appuie, au plus haut niveau de l’organisation, sur des directions transversales, couvrant les 
processus clès : commercial, production, R&D, ressources humaines, finance, système d’information, 
marketing. Les personnes en charge de ces Directions ainsi que les membres du Comité exécutif 
représentent 32 personnes (sur un effectif à date de 505 personnes), dont 25% sont des femmes.   
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TITRE 2 – REMUNERATIONS DES ADMININISTRATEURS ET DES MANDATAIRES SOCIAUX 

I. REMUNERATIONS ET AVANTAGES ACCORDES AUX DIRIGEANTS ET MANDATAIRES 
SOCIAUX EN 2018 

1- Synthèse globale des rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux et aux 
dirigeants mandataires sociaux  

Le tableau ci-après présente les rémunérations et les avantages en nature et autres éléments de 
rémunération versés et/ou consentis, au cours de l’exercice 2018, par la Société et les sociétés 
contrôlées ou qui contrôlent la Société, au sens de l’article L.233-16 du Code de commerce, à chaque 
membre du Conseil d’administration et au Directeur général à compter du 1er janvier 2018, au titre du 
mandat social, d’un contrat de travail, de missions ou mandats exceptionnels : 

En Euros Rémunération 
Avantages et autres éléments de 

rémunération 

 Fixe Variable 
Exceptionnell

e 
Jetons de 
présence 

Avantages 
en nature/en 

espèces 

Attribution 
d’actions 
gratuites / 

d’options de 
souscription 
ou d’achat 
d’actions 

Marc Le Flohic 330 000 50 000 - - - -  

EURODYNE - - - 4 900 - - 

Marie Begoña Lebrun - - - 4 900 - - 

ESIRA - - - 4 900 - - 

Emmanuel Cueff - - - 9 100 - - 

2- Synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées aux dirigeants mandataires 
sociaux de la Société  

En Euros 

Marc Le Flohic 

2017 2018 

Rémunérations dues au titre de l’exercice 150.000 200.000 

Valorisation des rémunérations variables pluriannuelles attribuées au 
cours de l’exercice 

- - 

Valorisation des options attribuées au cours de l’exercice - - 

Valorisation des actions de performance attribuées aux cours de 
l’exercice 

- - 

Total 150.000 200 000 
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3- Informations sur les rémunérations et avantages de toute nature versés et/ou consentis aux 
dirigeants mandataires sociaux de la Société 

Marc Le Flohic 

En Euros 

Exercice 2017 Exercice 2018 

Montants dus 
au titre de 
l’exercice 

Montants versés 
au cours de 
l’exercice 

Montants dus au 
titre de l’exercice 

Montants versés 
au cours de 
l’exercice 

Président-Directeur général de Lumibird 150.000 150.000 200.000 150.000 

 Dont Rémunération fixe  Président-
Directeur général de Lumibird  

150.000 150.000 150.000 150.000 

 Rémunération variable annuelle -  -  50.000 - 

 Rémunération variable 
pluriannuelle 

-  -  - - 

 Rémunération exceptionnelle -  -  - - 

 Rémunération variable annuelle -  -  - - 

 Jetons de présence -  -  - - 

 Avantages en nature -  -  - - 

Directeur général de Keopsys 182.308,56 182.308,56 190.440 190.440 

 Dont Rémunération fixe  122.308,56 122.308,56 180.000 180.000 

 Dont avantage en nature   10.440 10.440 

 Dont Rémunération exceptionnelle 60.000 60.000 - - 

Président d’ESIRA 33.333,36 33.333,36 - - 

Président de Quantel Médical  -  -  - - 

Total 365.641,92 365.641,92 390.440 340.440 

Il est précisé que le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels mentionnés 
dans les tableaux ci-dessus est conditionné à l’approbation par l’assemblée générale ordinaire des 
éléments de rémunération de la personne concernée dans les conditions prévues à l’article L.225-100 
du Code de commerce. 
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4- Informations sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues par les 
mandataires sociaux non dirigeants de la Société5 

Nom 

Jetons de 
présence versés au 
cours de l’exercice 

2017 

Autres 
rémunérations 

versées au cours 
de l’exercice 2017 

Jetons de 
présence versés au 
cours de l’exercice 

2018 

Autres 
rémunérations 

versées au cours 
de l’exercice 2018 

EURODYNE 8.333,33 - 4.900 - 

Marie Begoña Lebrun  8.333,33 - 4.900 - 

ESIRA 8.333,33 - 4.900 - 

Emmanuel Cueff N/A - 9.100 - 

Politique de répartition des jetons de présence 

Lors de la répartition des jetons de présence, le Conseil d’administration prend en compte différents 
critères notamment l’assiduité des membres et le temps consacré à leur fonction en dehors des 
réunions du Conseil d’administration, mais se réserve la faculté de tenir compte d’autres critères 
objectifs tels que la présence effective des administrateurs au Conseil d’administration à la date de 
répartition des jetons de présence. Contrairement à la Recommandation n°10 du Code de Référence, 
aucun minimum de jetons de présence n’est attribué aux administrateurs indépendants de la Société. 

L’assemblée générale des actionnaires de la Société du 17 mai 2018 a décidé d’allouer au Conseil 
d’administration des jetons de présence d’un montant total de 34.000 € au titre de l’exercice 2017. La 
répartition de cette somme entre les membres du Conseil d’administration a été décidée par le Conseil 
d’administration, réuni le 26 septembre 2018, à hauteur de 7.000 euros par administrateur, étant précisé 
que 6.000 euros supplémentaires sont alloués à Monsieur Emmanuel Cueff, en sa qualité de Président 
du Comité des rémunérations et du Comité d’audit. 

Il sera proposé à l’assemblée générale ordinaire annuelle, appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice 2018, d’allouer au Conseil d’administration des jetons de présence d’un montant total de 
34.000 € au titre de l’exercice 2018, dont la répartition entre les membres du Conseil devra être décidée 
par le Conseil d’administration. 

5- Informations relatives à l’existence, au bénéfice des mandataires sociaux dirigeants de la 
Société d’un contrat de travail, de régimes supplémentaires de retraite, d’indemnités ou 
d’avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation ou du changement de 
fonctions ou postérieurement à celles-ci, d’indemnités de non concurrence 

Nom Contrat de travail 
Régimes de retraite 

supplémentaires 

Indemnités ou 
avantages dus ou 

susceptibles d’être 
dus à raison de la 
cessation ou du 
changement de 

fonctions ou 
postérieurement à 

celle-ci 

Indemnités de non 
concurrence 

 OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

Marc Le Flohic 
Président-Directeur général  

 
Non(1)  Non  Non  Non 

(1) Il est précisé que Monsieur Marc Le Flohic est titulaire d’un contrat de travail au sein de Keopsys Industries, filiale de la Société. 

                                                 

5  Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018, les mandataires sociaux non dirigeants comprennent les 
membres du Conseil d’administration (autres que le Président-Directeur général). 
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6- Sommes provisionnées ou constatées par ailleurs par la Société ou ses filiales aux fins du 
versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages  

Aucune somme n’a été provisionnée ou constatée par la Société et/ou l’une quelconque de ses filiales 
aux fins de versements de pensions, retraites et autres avantages au profit de l’un quelconque de ses 
mandataires sociaux dirigeants et/ou non dirigeants. 

7- Informations sur les options de souscription et/ou d’achat d’actions consenties aux mandataires 
sociaux de la Société 

Au cours des exercices 2017 et 2018, de même que depuis le début de l’exercice 2019, la Société n’a 
consenti aucune option de souscription ou d’achat d’actions au profit de ses mandataires sociaux et 
aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a été levée par l’un quelconque de ses 
mandataires sociaux.  

Il est renvoyé sur ce point aux informations présentées dans le rapport spécial du Conseil 
d’administration établi pour l’exercice 2018 en application des dispositions de l’article L.225-184 du 
Code de commerce. 

8- Informations sur les actions de performance et actions gratuites attribuées aux mandataires 
sociaux de la Société  

Le Conseil d’administration a procédé le 3 juin 2016 à l’attribution gratuite d’un nombre de 339.650 
actions de la Société au profit de 288 salariés et 2 mandataires sociaux de la Société (Alain de 
Salaberry et Laurent Schneider-Maunoury) et de certaines des sociétés qui sont liées selon les termes 
décrits au paragraphe 13 du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation et l’activité 
de la Société et du Groupe Lumibird au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2016 disponible sur le 
site internet de la Société (www.lumibird.com) dans la rubrique « Finance / Information réglementée ». 

Au cours de sa réunion du 4 juin 2018, le Conseil d’administration a constaté l’expiration de la période 
d’acquisition, fixée à 2 ans par le plan d’attribution gratuite d’actions du 3 juin 2016 ainsi que la 
réalisation des conditions d’acquisition définitive des actions, à savoir la condition de présence et les 
conditions de performance, pour 113.100 actions. En conséquence, le Conseil d’administration a 
décidé l’émission de 113.100 actions nouvelles et constaté la réalisation de l’augmentation de capital 
de 113.100 euros. Les 226.550 actions gratuites attribuées en juin 2016 mais non acquises en juin 
2018 (incluant l’ensemble des actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux de la Société) sont 
devenues caduques en raison de la défaillance de l’une des conditions d’acquisition.  

Par ailleurs, au cours de l’exercice 2018, de même que depuis le début de l’exercice 2019, la Société 
n’a attribué aucune action gratuite au profit de ses mandataires sociaux. Il est néanmoins précisé que 
le Conseil d’administration a, au cours de sa réunion du 1er avril 2019, décidé l’attribution gratuite de 
196.000 actions au profit de 41 collaborateurs de la Société et de certaines sociétés liées, dans les 
condition décrites au paragraphe 13 du rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation 
et l’activité de la Société et du Groupe Lumibird au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

II. PROJETS DE RÉSOLUTIONS VISES A L’ARTICLE L.225-37-2 DU CODE DE COMMERCE 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, les principes et les 
critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, attribuables à tout dirigeant 
mandataire social de la Société, en raison de son mandat, feront l’objet d’une résolution soumise à 
l’approbation de l’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société du 24 mai 2019, dont le 
texte figure en Annexe 1 du présent rapport.  

Ces principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments de rémunération 
sur lesquels l’approbation de l’assemblée est demandée au titre de l’exercice 2019 figurent ci-après. 

Sous réserve de leur approbation par l’assemblée générale des actionnaires, les principes et critères 
exposés dans le présent rapport s’appliqueront, qu’elle que soit la forme de la rémunération, à tout 
Président du Conseil d’administration, Directeur général (le Directeur général pouvant, le cas échéant, 
également exercer également la fonction de Président du Conseil d’administration) ou Directeur général 
délégué de la Société, actuel ou qui viendrait à être nommé au cours de l’exercice 2019, jusqu’à 
nouvelle décision de l’assemblée générale des actionnaires.  

http://www.lumibird.com/
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Principes et critères 
de détermination, 

répartition et 
attribution 

Présentation 

Rémunération fixe 

Le montant de la rémunération fixe est déterminé par le Conseil 
d’administration de la Société sur avis du Comité des rémunérations. 

Cette rémunération fixe est évaluée en fonction du marché de référence, 
prend en compte le risque attaché à la qualité de dirigeant mandataire 
social et est proportionnée à la situation de la Société. Elle est déterminée 
en cohérence avec celle des salariés de l’entreprise. 

Rémunération variable  

Le montant et les modalités de la rémunération variable sont déterminés 
par le Conseil d’administration de la Société sur avis du Comité des 
rémunérations. 

La rémunération variable peut correspondre à un pourcentage de la 
rémunération fixe. 

La rémunération variable est versée suite au constat de l’atteinte effective 
d’objectifs relatifs aux résultats financiers de la Société ou du Groupe (ou 
tout autre critère financier dont le Conseil d’administration juge la 
pertinence) et peut varier en fonction des objectifs qui ont été réalisés. 

Le Conseil d’administration peut décider de mettre en place une 
rémunération variable pluriannuelle dans le cadre des principes 
mentionnés ci-dessus. 

Rémunération 
exceptionnelle 

Le montant et les modalités de la rémunération exceptionnelle sont 
déterminés par le Conseil d’administration de la Société sur avis du Comité 
des rémunérations. 

La rémunération exceptionnelle est versée suite au constat de l’atteinte 
effective d’objectifs relatifs aux résultats financiers de la Société ou du 
Groupe (ou tout autre critère financier dont le Conseil d’administration juge 
la pertinence) et peut varier en fonction des objectifs qui ont été réalisés. 

Le Conseil d’administration de la Société peut également verser une 
rémunération exceptionnelle en fonction d’autres critères objectifs qu’il 
détermine ou pour tenir compte d’une situation exceptionnelle. 

Avantages de toute 
nature 

Les avantages en nature sont décidés par le Conseil d’administration et 
peuvent prendre différentes formes (y compris la mise à disposition d’un 
véhicule de fonction). 

Indemnité de départ 

Le montant et les modalités de l’indemnité de départ sont déterminés par 
le Conseil d’administration de la Société sur avis du Comité des 
rémunérations. 

L’indemnité de départ est soumise à des conditions de performance liées 
à la réalisation d’objectifs relatifs aux résultats financiers de la Société ou 
du Groupe (ou tout autre critère financier dont le Conseil d’administration 
juge la pertinence).  

L’indemnité de départ n’est versée qu’en cas de départ involontaire du 
dirigeant social, sauf révocation pour faute grave ou lourde.  
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Actions gratuites ou 
options de 

souscription ou 
d’achat d’actions 

La mise en place de plans d’attribution gratuite d’actions (ou d’options de 
souscription ou d’achat d’actions) au bénéfice du dirigeant mandataire 
social de la Société est décidée sur avis du Comité des rémunérations.  

L’acquisition définitive des actions gratuites (ou d’options de souscription 
ou d’achat d’actions) au bénéfice du dirigeant mandataire social, outre les 
conditions légales, est soumise à une condition de présence au sein de la 
Société ou du Groupe ainsi qu’au constat de l’atteinte effective d’objectifs 
relatifs aux résultats financiers de la Société ou du Groupe (ou tout autre 
critère financier dont le Conseil d’administration juge la pertinence).  

TITRE 3 – AUTRES INFORMATIONS SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

I. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Les Commissaires aux comptes de la Société vous présenteront, dans leur rapport spécial, les 
conventions réglementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce et engagements visés à 
l’article L.225-42-1 qui, le cas échéant, ont été conclus ou pris par la Société ou dont l’exécution s’est 
poursuivie, au cours de l’exercice 2018. 

Après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes, l’assemblée 
générale ordinaire annuelle des actionnaires de la Société sera invitée, le cas échéant, à approuver 
lesdits conventions et engagements. 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4 du Code de commerce, la Société indique qu’il 
n’existe aucune convention autre que celles qui porteraient sur des opérations courantes et qui auraient 
été conclues à des conditions normales, intervenue au cours de l’exercice écoulé, directement ou par 
personne interposée, entre, d’une part, l’un des mandataires sociaux de la Société ou l’un des 
actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10% de la Société et, d’autre part, 
une autre société dont plus de la moitié du capital est détenu, directement ou indirectement, par la 
Société. 

II. PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLEES GENERALES  

Les assemblées des actionnaires sont convoquées par le Conseil d’administration dans les conditions 
et délais fixés par la loi. 

Les conditions et modalités de participation des actionnaires aux assemblées générales sont 
présentées à l’article 20 des statuts de la Société. 

La participation des actionnaires aux assemblées générales est également régie par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur et applicables aux sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé. 

III. CAPITAL AUTORISE 

1- Tableau récapitulatif des délégations et autorisations financières consenties au Conseil 
d’administration actuellement en vigueur 

Le tableau présentant les différentes délégations de compétence et autorisations financières accordées 
au Conseil d’administration les 27 avril 2017 et 17 mai 2018 et actuellement en vigueur figure en 
Annexe 2 du présent rapport. Conformément aux dispositions de l’article L.225-37-4 du Code de 
commerce, ce tableau détaille l’utilisation qui a été faite de ces délégations au cours de l’exercice 
écoulé. 

À la date du présent rapport, ces autorisations financières n’ont pas été utilisées par le Conseil 
d’administration, à l’exception (i) de celle relative au rachat par la Société de ses propres actions en 
vue de poursuivre la mise en œuvre du contrat de liquidité conclu avec la société Invest Securities et, 
à compter du 1er février 2019, avec la société Louis Capital Markets (voir le paragraphe 14.1.3 du 
rapport de gestion du Conseil d’administration sur la situation et l’activité de la Société et du Groupe 
Lumibird au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 pour plus d’informations) et (ii) de celle 
relative à l’augmentation de capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription, 
utilisée dans le cadre d’une augmentation de capital réalisée le 21 décembre 2018. 
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2-  Présentation des délégations et autorisations financières proposées à l’assemblée générale 
mixte du 24 mai 2019 

Il est proposé à l’assemblée générale mixte du 24 mai 2019 d’adopter les délégations et autorisations 
financières suivantes :  

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société dans le 
cadre du programme d’achat par la Société de ses propres actions) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, à acheter et/ou faire acheter des actions de la Société, dans les conditions 
prévues par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, notamment en vue : 

(i) d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société 
en toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
doctrine de l’Autorité des Marchés financiers en vigueur ; ou 

(ii) de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 
dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de 
scission ou d’apport ; ou  

(iii) de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière ; ou 

(iv) de l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées, par voie de réduction de capital 
social, en application de l’autorisation de réduire le capital donnée par la présente 
assemblée générale dans sa 9ème résolution, ou le cas échéant en vertu d’une résolution de 
même nature qui pourrait lui succéder pendant la durée de validité de la présente 
délégation ; ou 

(v) de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société 
ou des sociétés qui lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 
assimilé) ou pour l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions de l’article 
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou, de manière générale, d’honorer des 
obligations liées à des programmes d’options sur actions ou autres allocations d’actions aux 
salariés ou mandataires sociaux de la Société ou d’une entité du Groupe ; ou 

(vi) de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre 
des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan 
similaire ; 

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de 
toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société 
informera ses actionnaires par voie de communiqué de presse. 

Les actions pourront être ainsi acquises, cédées, conservées et, le cas échéant, échangées ou 
transférées, en ou plusieurs fois, par tous moyens, notamment sur tout marché ou hors marché et dans 
le respect de la réglementation boursière applicable, y compris en utilisant, le cas échéant, tous 
instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré 
pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière significative la volatilité 
du titre ou de toute autre manière.  

Ces opérations pouvant intervenir à tout moment, la Société se réserve la possibilité d’intervenir par 
achat ou cession de blocs de titres et de poursuivre l’exécution du présent programme de rachat 
d’actions en période d’offre publique portant sur les titres de la Société ; 

2. décide que les achats d’actions en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la limite d’un 
prix unitaire d’achat maximum de 30 euros sous réserve des ajustements liés aux éventuelles 
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opérations sur le capital de la Société. L’assemblée générale délègue au Conseil d’administration, en 
cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur le capital social 
ou les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé afin de tenir compte de 
l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 

3. fixe à 50.000.000 d’euros le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme 
de rachat d’actions ;  

4. prend acte du fait que les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel 
que : 

(i) à la date de chaque rachat, le nombre total d’actions ainsi rachetées par la Société depuis 
le début du programme de rachat (y compris celles faisant l’objet dudit rachat) n’excède pas 
10% des actions composant le capital de la Société à cette date, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la 
présente assemblée générale, soit, à titre indicatif au 31 décembre 2018, un plafond de 
rachat de 1.675.442 actions, étant précisé que (i) le nombre d’actions acquises en vue de 
leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; et (ii) lorsque les actions 
sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le 
calcul de la limite de 10 % prévue ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

(ii) le nombre total d’actions détenues par la Société à toute date donnée ne dépasse pas la 
limite légale maximale de 10% des actions composant le capital social de la Société à cette 
même date ; 

5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et la réalisation 
de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de l’autorisation donnée, pour en préciser, si 
nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, et notamment pour passer tous ordres en bourse, 
conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et ventes d’actions, affecter 
ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, fixer les modalités de préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, effectuer toutes 
déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes ou autorités 
compétents, remplir toutes autres formalités, faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus 
généralement faire tout ce qui est nécessaire ; 

6. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la 
partie non utilisée toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle consentie par 
l’assemblée générale ordinaire de la Société réunie le 17 mai 2018 aux termes de sa 8ème résolution, 
est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société par 
annulation des actions auto-détenues).  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément à l’article L.225-209 du Code 
de commerce :  

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-
détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles 
L.225-209 et suivants du Code de commerce et L.225-213 du même Code ;  

2. décide que le nombre maximum d’actions annulées par la Société en vertu de la présente délégation, 
pendant une période de 24 mois, ne pourra excéder 10% du capital de la Société à la date de chaque 
annulation, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le 
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cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement 
à la présente assemblée générale ; 

3. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, pour effectuer la ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient 
être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer la différence entre la valeur de rachat des 
actions ordinaires annulées et la valeur nominale sur tous postes de réserves et primes disponibles, 
affecter la fraction de la réserve légale devenue disponible en conséquences de la réduction de capital, 
modifier en conséquence les statuts, accomplir toutes formalités, toutes démarches et déclarations 
nécessaires auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ;  

4. décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée générale et prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la 
partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet et en particulier celle 
consentie par l’assemblée générale ordinaire de la Société réunie le 27 avril 2017 aux termes de sa 
13ème résolution. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social (i) de la 
Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires ou (ii) par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce et notamment des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-130, L.225-
132 à L.225-134 et des articles L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, la compétence de décider, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations de capital :  

(i) par voie d’émission, en France ou à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en 
unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans 
prime, à titre onéreux ou gratuit (a) d’actions ordinaires de la Société et/ou (b) de valeurs 
mobilières, de quelque nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-
93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, 
immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de 
la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent directement ou indirectement 
plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société possède directement 
ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé que la libération des 
actions visées au (a) et des valeurs mobilières visées au (b) pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances dans les conditions prévues par la loi ; et/ou 

(ii) par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation 
sera légalement et statutairement possible et sous forme d’émission de titres de capital 
nouveaux et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes. 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital et émissions visées au 
paragraphe 1.(i) ci-dessus, est fixé à 50.000.000 d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits 
donnant accès au capital de la Société ; 

3. décide que le montant total des augmentations de capital résultant de l’incorporation des réserves, 
primes et bénéfices visées au paragraphe 1.(ii) ci-dessus, augmenté du montant supplémentaire des 
actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société et 
indépendamment du plafond de 50.000.000 d’euros fixé au paragraphe 2. ci-dessus, ne pourra être 
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supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices existant lors de l’augmentation de 
capital ; 

4. décide que le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu (i) de la présente délégation (à l’exception de celles réalisées en application du 
paragraphe 1.(ii) ci-dessus), d’une part, et (ii) de celles conférées en vertu des 11ème, 12ème, 13ème, 
14ème, 15ème, 16ème, 17ème, 18ème et 19ème résolutions de la présente assemblée, d’autre part, est fixé à 
50.000.000 d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à 
plusieurs monnaies étant précisé que sur ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver, conformément aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

5. décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation dans le cadre des 
émissions visées au paragraphe 1.(i) ci-dessus que : 

(i) les actionnaires auront, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires et/ou valeurs mobilières émises en vertu 
de la présente résolution ; 

(ii) le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L.225-133 du Code de 
commerce, attribuer les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires 
qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à 
titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la 
limite de leurs demandes ; 

(iii) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé 
la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le 
Conseil d’administration pourra, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, une des facultés prévues à l’article L.225-
134 du Code de commerce et/ou certaines d’entre elles seulement, y compris offrir au public 
tout ou partie des actions ou valeurs mobilières non souscrites; étant précisé que, 
conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, le Conseil d’administration 
pourra limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions, sous réserve, en cas 
d’émission d’actions ou de valeurs mobilières dont le titre primaire est une action, que celui-
ci atteigne après utilisation, le cas échéant, des deux facultés visées au 2° et au 3° de 
l’article L.225-134 du Code de commerce, les trois-quarts de l’augmentation décidée. 

6. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 
valeurs mobilières ainsi émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles lesdites valeurs 
mobilières donneront droit ; 

7. en cas d’usage par le Conseil d’administration de la délégation prévue au paragraphe 1.(ii) ci-dessus 
sous forme d’émission de titres de capital nouveaux, l’assemblée générale décide (i) conformément 
aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, que les droits formant rompus ne seront 
pas négociables et que les titres financiers correspondants seront vendus suivant les modalités 
déterminées par le Conseil d’administration ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux 
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation et (ii) que les actions qui seront attribuées 
en vertu de cette délégation à raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de vote double 
bénéficieront de ce droit dès leur émission ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet 
notamment de : 

(i) décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’une autre société ; 

(ii) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans 
prime, et en particulier : 
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 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation, arrêter notamment le prix d’émission et de souscription des actions 
ordinaires et/ou valeurs mobilières, le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des valeurs mobilières, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et/ou valeurs 
mobilières à émettre, déterminer notamment leurs modalités de conversion, d’échange, 
de remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ; 

 déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions 
d’accès à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

 suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 
valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 

(iii) en cas d’émission de titres de créance : 

 déterminer la nature et arrêter les caractéristiques de ces titres, notamment la valeur 
nominale et la date de jouissance, le prix d’émission, le taux d’intérêt (fixe et/ou 
variable), le prix de remboursement fixe ou variable, et la prime de remboursement si 
elle est prévue et, en particulier décider de leur caractère subordonné ou non (la 
subordination pouvant concerner le capital principal et/ou les intérêts de ces titres), 
déterminer leur rang de subordination, leur durée (qui pourra être déterminée ou 
indéterminée) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 
remboursement anticipé et/ou de suspension ou de non-paiement des intérêts, la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

 modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect 
des formalités applicables ; 

 procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la 
nature, les montants et la monnaie d’émission ; 

(iv) recueillir les souscriptions et les versements correspondants, arrêter le montant des 
créances devant faire l’objet d’une compensation, et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites ; 

(v) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

(vi) fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

(vii) constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
en application de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des statuts. 

En outre, et plus généralement, le Conseil d’administration pourra prendre toutes mesures utiles, 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des actions, droits et valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur Euronext à Paris ou, le cas échéant, sur tout autre marché. 
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9. fixe à vingt-six mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier 
celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 
14ème résolution. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital de la Société ou 
d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par offre au 
public) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-
136, L.225-148 et les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital par voie d’émission, en 
France ou à l’étranger, par offre au public de titres financiers, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, en euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence 
à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre onéreux ou gratuit (i) d’actions ordinaires de la Société 
et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, 
L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement 
et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris 
celles qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et 
celles dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant 
précisé que la libération des actions visées au (i) et des valeurs mobilières visées au (ii) pourra être 
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances, dans les conditions prévues par la loi. Ces 
valeurs mobilières pourront notamment être émises à l’effet de rémunérer des titres qui seraient 
apportés à la Société, dans le cadre d’une offre publique d’échange réalisée en France ou à l’étranger 
selon les règles sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de 
commerce ; 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la Société détient 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social ou par les sociétés qui possèdent 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital, de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ; la présente décision emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises par des sociétés du Groupe, renonciation des actionnaires de la 
Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital et émissions 
autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital et émissions susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, dans le cadre de la présente délégation est fixé à 
50.000.000 d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, ce montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 
10ème résolution de la présente assemblée ; 

(ii) à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de 
la Société et/ou aux valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente délégation et délègue 
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au Conseil d’administration, en application de l’article L.225-135 alinéa 5 du Code de commerce, la 
faculté d’instituer au profit des actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une 
émission effectuée dans le cadre de la présente délégation, un délai de priorité de souscription ne 
donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au 
nombre d’actions possédées par chaque actionnaire et pourra éventuellement être complété par une 
souscription à titre réductible, étant précisé que les titres non souscrits ainsi pourront faire l’objet d’une 
offre au public en France et/ou à l’étranger ; 

5. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 
valeurs mobilières ainsi émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles lesdites valeurs 
mobilières donneront droit ; 

6. décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 
conformément aux dispositions des articles L.225-136 et R.225-119 du Code de commerce ; 

7. décide que le montant de l’augmentation de capital pourra être limité au montant des souscriptions 
recueillies à condition que celles-ci atteignent au moins les trois-quarts du montant de l’émission 
initialement fixé ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et notamment 
pour : 

(i) décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’une autre société ; 

(ii) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans 
prime, et en particulier : 

 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation, arrêter notamment le prix d’émission et de souscription des actions 
ordinaires et/ou valeurs mobilières, le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des valeurs mobilières, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et/ou valeurs 
mobilières à émettre, déterminer notamment leurs modalités de conversion, d’échange, 
de remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ; 

 déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions 
d’accès à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

 suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 
valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 

(iii) en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le 
cadre d’une offre publique ayant une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des 
valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité 
d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser sans que 
les modalités de détermination de prix de la présente résolution trouvent à s’appliquer et 
déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, d’une offre alternative 
d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés 
contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou 
d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute 
autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre 
publique ; 

(iv) en cas d’émission de titres de créance : 
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 déterminer la nature et arrêter les caractéristiques de ces titres, notamment la valeur 
nominale et la date de jouissance, le prix d’émission, le taux d’intérêt (fixe et/ou 
variable), le prix de remboursement fixe ou variable, et la prime de remboursement si 
elle est prévue et, en particulier décider de leur caractère subordonné ou non (la 
subordination pouvant concerner le capital principal et/ou les intérêts de ces titres), 
déterminer leur rang de subordination, leur durée (qui pourra être déterminée ou 
indéterminée) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 
remboursement anticipé et/ou de suspension ou de non-paiement des intérêts, la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

 modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect 
des formalités applicables ; 

 procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la 
nature, les montants et la monnaie d’émission ; 

(v) recueillir les souscriptions et les versements correspondants, arrêter le montant des 
créances devant faire l’objet d’une compensation, et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites ; 

(vi) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

(vii) fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

(viii) constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
en application de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des 
statuts ; 

En outre, et plus généralement, le Conseil d’administration pourra prendre toutes mesures utiles, 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des actions, droits et valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur Euronext à Paris ou, le cas échéant, sur tout autre marché ; 

9. fixe à vingt-six mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier 
celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 
15ème résolution. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social de la 
Société ou d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription par 
placement privé visé au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions des articles L.225-129 et 
suivants du Code de commerce, notamment des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-
136 et les articles L.228-91 et suivants du Code de commerce et du II de l’article L.411-2 du Code 
monétaire et financier : 
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1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, la compétence de décider, une ou plusieurs augmentations de capital par voie d’émission, en 
France ou à l’étranger, par placement privé conformément au II de l’article L.411-2 du Code monétaire 
et financier, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, en monnaies étrangères ou 
en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre 
onéreux ou gratuit (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque 
nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 
2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, 
par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé que la libération des 
actions visées au (i) et des valeurs mobilières visées au (ii) pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances, dans les conditions prévues par la loi ; 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, sa compétence pour décider l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société à émettre à la suite de l’émission, par les sociétés dont la Société détient 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social ou par les sociétés qui possèdent 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital, de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ; la présente décision emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs 
mobilières susceptibles d’être émises par des sociétés du Groupe, renonciation des actionnaires de la 
Société à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital et émissions 
autorisées en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

(i) le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation de compétence, 
et dans les conditions prévues aux articles L.411-2 II du Code monétaire et financier et 
L.225-136 du Code de commerce, est fixé à 50.000.000 euros ou l’équivalent en toute autre 
monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies et ne pourra 
excéder les limites prévues par la règlementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, 
20% du capital social par an), ce montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 
10ème résolution de la présente assemblée ; 

(ii) à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de 
la Société et/ou aux valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente délégation ; 

5. prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 
valeurs mobilières ainsi émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles lesdites valeurs 
mobilières donneront droit ; 

6. décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 
conformément aux dispositions des articles L.225-136 et R.225-119 du Code de commerce ; 

7. décide que le montant de l’augmentation de capital pourra être limité au montant des souscriptions 
recueillies à condition que celles-ci atteignent au moins les trois-quarts du montant de l’émission 
initialement fixé ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence et notamment 
pour : 

(i) décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’une autre société ; 



 

28 

(ii) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans 
prime, et en particulier : 

 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation, arrêter notamment le prix d’émission et de souscription des actions 
ordinaires et/ou valeurs mobilières, le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des valeurs mobilières, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et/ou valeurs 
mobilières à émettre, déterminer notamment leurs modalités de conversion, d’échange, 
de remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ; 

 déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions 
d’accès à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

 suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 
valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 

(iii) en cas d’émission de titres de créance : 

 déterminer la nature et arrêter les caractéristiques de ces titres, notamment la valeur 
nominale et la date de jouissance, le prix d’émission, le taux d’intérêt (fixe et/ou 
variable), le prix de remboursement fixe ou variable, et la prime de remboursement si 
elle est prévue et, en particulier décider de leur caractère subordonné ou non (la 
subordination pouvant concerner le capital principal et/ou les intérêts de ces titres), 
déterminer leur rang de subordination, leur durée (qui pourra être déterminée ou 
indéterminée) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 
remboursement anticipé et/ou de suspension ou de non-paiement des intérêts, la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

 modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect 
des formalités applicables ; 

 procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la 
nature, les montants et la monnaie d’émission ; 

(iv) recueillir les souscriptions et les versements correspondants, arrêter le montant des 
créances devant faire l’objet d’une compensation, et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites ; 

(v) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

(vi) fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

(vii) constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
en application de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des 
statuts ; 



 

29 

En outre, et plus généralement, le Conseil d’administration pourra prendre toutes mesures utiles, 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des actions, droits et valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur Euronext à Paris ou, le cas échéant, sur tout autre marché ; 

9. fixe à vingt-six mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier 
celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 
16ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas de 
demandes excédentaires pour les augmentations de capital avec maintien ou suppression du droit 
préférentiel de souscription) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du rapport du Conseil d’administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
des assemblées générales extraordinaires et sous réserve de leur approbation : 

1. décide que pour chacune des émissions décidées en application des 10ème, 11ème et 12ème 
résolutions ci-dessus, le Conseil d’administration pourra augmenter le nombre de titres à émettre dans 
les conditions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce et dans la limite du plafond global fixé à 
la 10ème résolution, s’il vient à constater une demande excédentaire ; 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions 
de l’article R.225-118 du Code de commerce, la compétence de faire usage de cette faculté au même 
prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans les délais et limites prévus par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à ce jour dans les trente jours de la clôture de la souscription et dans 
la limite de 15% de l’émission initiale) ; 

3. fixe à vingt-six mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

4. prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier 
celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 
17ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration pour déterminer le prix d’émission dans le cadre d’une 
augmentation de capital par émission de titres de capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires) 

Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires et selon les dispositions de l’article L.225-136 1° du Code de commerce, 
l’assemblée générale : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour les émissions décidées en application de la 11ème et 12ème résolutions et dans la limite de 
10% du capital social par an, à fixer le prix d’émission à un montant égal ou supérieur, au choix du 
Conseil d’administration : 

- au dernier cours de clôture précédant la fixation du prix diminué d’une décote maximale de 20% ; 

- au cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constaté lors des 
trois dernières séances de bourse précédant l’émission avec une décote maximale de 15% ; 

2. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la 
partie non utilisée toute autorisation antérieure de même nature et en particulier celle consentie par 
l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 18ème résolution, est valable 
pour une durée de vingt-six mois à compter de la décision de la présente assemblée. 



 

30 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social de la Société ou 
d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital immédiatement ou à terme, sans droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en 
nature) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-
129-2, L.225-147 et L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration et lui délègue, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission (i) 
d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L.228-92 alinéa 
1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement 
ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris 
celles qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et 
celles dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), 
destinées à rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du 
Code de commerce ne sont pas applicables ; 

2. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation et notamment pour statuer sur le rapport du ou des Commissaires aux apports, constater la 
réalisation des apports en nature, procéder à l’augmentation du capital social et modifier les statuts en 
conséquence ; 

3. décide de fixer comme suit les limites des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par 
le Conseil d’administration de la présente autorisation :  

(i) le montant nominal maximum des augmentations de capital et émissions susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, dans le cadre de la présente délégation est fixé à 
50.000.000 d’euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, ce montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 
10ème résolution de la présente assemblée ; 

(ii) les émissions d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital en vertu de la 
présente autorisation n’excèderont pas les limites prévues par la règlementation applicable 
au jour de l’émission (à ce jour, 10% du capital) ; et  

(iii) à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
éventuellement, en cas d’opérations financières nouvelles, pour préserver, conformément 
aux dispositions légales et règlementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou autres droits donnant accès au capital de la Société ; 

4. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour :  

(i) décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme au capital de la Société, rémunérant les apports ; 

(ii) arrêter la liste des titres de capital et des valeurs mobilières donnant accès au capital 
apportées, approuver l’évaluation des apports, fixer les conditions de l’émission des actions 
et/ou des valeurs mobilières rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le montant de 
la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages particuliers, et réduire, si les apporteurs 
y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers ; 

(iii) déterminer les modalités et caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières 
rémunérant les apports et modifier, pendant la durée de vie de ces valeurs mobilières, 
lesdites modalités et caractéristiques dans le respect des formalités applicables ; 

(iv) à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes ; 
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(v) déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions d’accès 
à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

(vi) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

En outre, d’une manière générale, le Conseil d’administration pourra passer toute convention, 
notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer 
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente autorisation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

4. fixe à vingt-six mois à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de validité de 
l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution. 

5. prend acte que la présente autorisation, prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la 
partie non utilisée toute autorisation ayant le même objet et en particulier celle consentie par 
l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de sa 19ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social de la Société ou 
d’une autre société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital immédiatement ou à terme, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de 
commerce) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires, et conformément aux dispositions des articles L.225-129, 
L.225-129-2, L.225-138 du Code de commerce et L.228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, sa compétence à l’effet de procéder par voie d’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou 
à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, en monnaies étrangères ou 
en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, à titre 
onéreux ou gratuit (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou (ii) de valeurs mobilières, de quelque 
nature que ce soit, régies par les articles L.228-92 alinéa 1, L.228-93 alinéas 1 et 3 ou L.228-94 alinéa 
2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, 
par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière, au capital de la Société ou d’autres sociétés (y compris celles qui possèdent directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital social de la Société et celles dont la Société possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social), étant précisé que la libération des 
actions visées au (i) et des valeurs mobilières visées au (ii) pourra être opérée soit en espèces, soit par 
compensation de créances, dans les conditions prévues par la loi ; 

2. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, la compétence de fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories et le nombre de titres 
à attribuer à chacun d’eux ; 

3. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital et émissions susceptibles 
d’être réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 50.000.000 d’euros, ce montant s’imputant 
sur le plafond global fixé à la 10ème résolution de la présente assemblée ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de 
la Société et/ou aux valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution au profit des 
catégories de personnes suivantes : (i) les sociétés d’investissement, fonds gestionnaires d’épargne 
collective ou fonds d’investissement (en ce compris tout organisme de placement, OPCVM, FIA, ou 
sociétés holdings), de droit français ou étranger, investissant dans des entreprises des secteurs de 
haute technologie ayant des applications scientifiques, militaires, industrielles et/ou médicales, et (ii) les 
groupes industriels ayant une activité opérationnelle dans ces secteurs, de droit français ou étranger ; 

5. décide que le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation ne pourra être 
inférieur à un montant égal à la plus petite des valeurs entre : 
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• Le cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché Euronext Paris constaté lors 
des trois dernières séances de bourse précédant l’émission avec une décote maximale de 
15% ; 

• Le dernier cours de clôture précédant la fixation du prix diminué d’une décote maximale de 
20%  

6. prend acte du fait que cette délégation emporte au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à 
émettre renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital 
auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

7. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de 
l’augmentation de capital ou de l’émission au montant des souscriptions recueillis à condition que 
celles-ci atteignent au moins les trois quarts du montant de l’émission initialement fixé ; 

8. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour 
mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et par les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment de : 

(i) décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou d’une autre société ; 

(ii) arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans 
prime, et en particulier : 

 fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente 
délégation, arrêter notamment le prix d’émission et de souscription des actions 
ordinaires et/ou valeurs mobilières, le montant de la prime qui pourra être demandée à 
l’émission, les délais, modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des valeurs mobilières, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions et/ou valeurs 
mobilières à émettre, déterminer notamment leurs modalités de conversion, d’échange, 
de remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ; 

 déterminer, dans les conditions légales, les modalités d’ajustement des conditions 
d’accès à terme au capital des valeurs mobilières et/ou titres financiers à émettre ; 

 suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 
valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ; 

(iii) en cas d’émission de titres de créance : 

 déterminer la nature et arrêter les caractéristiques de ces titres, notamment la valeur 
nominale et la date de jouissance, le prix d’émission, le taux d’intérêt (fixe et/ou 
variable), le prix de remboursement fixe ou variable, et la prime de remboursement si 
elle est prévue et, en particulier décider de leur caractère subordonné ou non (la 
subordination pouvant concerner le capital principal et/ou les intérêts de ces titres), 
déterminer leur rang de subordination, leur durée (qui pourra être déterminée ou 
indéterminée) et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 
remboursement anticipé et/ou de suspension ou de non-paiement des intérêts, la 
possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et les autres modalités 
d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; 

 modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, leurs modalités, dans le respect 
des formalités applicables ; 

 procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la 
nature, les montants et la monnaie d’émission ; 
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(iv) recueillir les souscriptions et les versements correspondants, arrêter le montant des 
créances devant faire l’objet d’une compensation, et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites ; 

(v) procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions et, le cas échéant, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

(vi) fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 
autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

(vii) constater la réalisation des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
en application de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des statuts. 

En outre, et plus généralement, le Conseil d’administration pourra prendre toutes mesures utiles, 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et faire procéder à toutes 
formalités requises pour l’admission des actions, droits et valeurs mobilières ainsi émis aux 
négociations sur Euronext à Paris ou, le cas échéant, sur tout autre marché. 

9. fixe à dix-huit mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de la 
délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que la présente délégation de compétence prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, 
le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et en particulier 
celle consentie par l’assemblée générale extraordinaire de la Société réunie le 17 mai 2018 aux termes 
de sa 13ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre au profit des salariés ou des mandataires sociaux de la Société ou 
des sociétés liées ou de certains d’entre eux) 

L’assemblée générale, après pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux articles L.225-197-1 et L.225-129-2 et 
suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la 
loi, à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions 
existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés ou 
groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article L.225-197-2 du Code de commerce 
et des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et qui 
répondent aux conditions visées à l’article L.225-197-1, II dudit Code ; 

2. décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne 
pourra être supérieur à 10% du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration. Ce 
plafond sera porté à 30% du capital si l’attribution bénéficie à l’ensemble du personnel salarié de la 
Société, étant précisé qu’au-delà du pourcentage de 10%, l’écart entre le nombre d’actions distribuées 
à chaque salarié ne pourra être supérieur à un rapport de un à cinq ; 

3. décide que :  

(i) l’attribution gratuite des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 
période d’acquisition dont la durée ne pourra pas être inférieure à celle exigée par les 
dispositions légales applicables au jour de la décision d’attribution (soit, à ce jour, un an) ;  

(ii) les actions définitivement acquises seront soumises, à l’issue de la période d’acquisition 
susmentionnée, à une obligation de conservation dont la durée ne pourra pas être inférieure 
à celle exigée par les dispositions légales applicables au jour de la décision d’attribution 
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(soit, à ce jour, un an) ; toutefois, cette obligation de conservation pourra être supprimée par 
le Conseil d’administration pour les actions attribuées gratuitement dont la période 
d’acquisition aura été fixée à une durée d’au moins deux ans ; 

4. décide que l’attribution deviendra définitive avant le terme de la période d’acquisition ou, le cas 
échéant de l’obligation de conservation, en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement 
dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité 
sociale ; 

5. prend acte du fait que la présente résolution emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
attributions gratuites d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui pourront être émises dans le cadre de la présente autorisation ; 

6. prend acte que le Conseil d’administration a le pouvoir de modifier le nombre d’actions attribuées, 
dans la limite du plafond précité, à l’effet de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital 
ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres. Il est précisé 
que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour 
que les actions initialement attribuées ; 

7. prend acte de ce que l’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre en application de la présente 
décision emportera, au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des bénéficiaires 
desdites actions et renonciation expresse des actionnaires à leurs droits à la fraction de réserves, 
primes et bénéfices à incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées ; 

8. confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure 
autorisée par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et à l’effet notamment de : 

(i) déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre et/ou 
existantes ; 

(ii) déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des 
attributions d’actions parmi les membres du personnel et mandataires sociaux de la Société 
ou des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

(iii) fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la 
période d’acquisition minimale et la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, 
dans les conditions prévues ci-dessus ;  

(iv) imputer, le cas échéant, en cas d’émission d’actions nouvelles, sur les réserves, bénéfices 
ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la 
réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, 
procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir 
toutes les formalités nécessaires. 

9. fixe à trente-huit mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute autorisation ayant le même objet et en particulier celle consentie par 
l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de la 21ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions au profit des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou 
de certains d’entre eux) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux articles L.225-177 à L.225-186-1 et L.225-
129-2 du Code de commerce : 
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1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la 
loi, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel qu’il déterminera 
parmi les salariés et des mandataires sociaux de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont 
liés dans les conditions visées à l’article L.225-180 dudit Code, des options donnant droit à la 
souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de son capital, ainsi que 
des options donnant droit à l’achat d’actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société 
dans les conditions prévues par la loi ; 

2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de cette autorisation 
ne pourront donner droit à souscrire ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 10% du capital 
social, ce plafond étant déterminé lors de chaque utilisation par le Conseil d’administration de la 
présente délégation par rapport au capital social existant à cette date. A ce plafond s’ajoutera, le cas 
échéant, les actions à émettre au titre des ajustements à effectuer pour préserver, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, les droits des bénéficiaires d’options, étant précisé que ce 
montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 10ème résolution de la présente assemblée. 

4. décide que le prix à payer lors de l’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions sera 
fixé, conformément à la loi, par le Conseil d’administration, le jour où les options seront consenties ; 

5. décide que, si la Société réalise l’une des opérations prévues par l’article L.225-181 ou par l’article 
R.225-138 du Code de commerce, la Société prendra, dans les conditions prévues par la 
réglementation alors en vigueur, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires, 
y compris, le cas échéant, en procédant à un ajustement du nombre des actions pouvant être obtenues 
par l’exercice des options consenties aux bénéficiaires pour tenir compte de l’incidence de cette 
opération ; 

6. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription. L’augmentation du 
capital social résultant de l’exercice des options de souscription sera définitivement réalisée par le seul 
fait de la déclaration de l’exercice d’option accompagnée des bulletins de souscription et des 
versements de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec des 
créances sur la Société ; 

7. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente autorisation et 
à l’effet notamment de : 

(i) déterminer si les options attribuées sont des options de souscription et/ou options d’achat 
d’actions ; 

(ii) arrêter la ou les catégories de bénéficiaires ou la liste des bénéficiaires d’options et le 
nombre d’options allouées à chacun d’eux ; 

(iii) fixer les modalités et conditions des options, et notamment (i) la durée de validité des 
options, étant entendu que les options devront être exercées dans un délai maximal de 10 
ans, (ii) la ou les dates ou périodes d’exercice des options, étant entendu que le Conseil 
d’administration le cas échéant pourra (a) anticiper les dates ou périodes d’exercice des 
options, (b) maintenir le caractère exerçable des options, ou (c) modifier les dates ou 
périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne pourront être 
cédées ou mises au porteur, (iii) les clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate 
de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour la conservation des titres puisse 
excéder trois (3) ans à compter de la levée d’option ; 

(iv) le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 
cession ou la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur 
tout ou partie des options ou des actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

(v) arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de 
l’exercice des options de souscription. 

8. décide que le Conseil d’administration aura également, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, tous pouvoirs pour constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites par l’exercice des options de 
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souscription, modifier les statuts en conséquence, et sur sa seule décision et, s’il le juge opportun, 
imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces opérations 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation, et effectuer toutes formalités nécessaires à la cotation des titres 
ainsi émis, toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement 
nécessaire ; 

9. fixe à trente-huit mois, à compter de la décision de la présente assemblée, la durée de la validité de 
la délégation de compétence faisant l’objet de la présente résolution ; 

10. prend acte que cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute autorisation ayant le même objet et en particulier celle consentie par 
l’assemblée générale extraordinaire du 27 avril 2017 aux termes de la 22ème résolution. 

Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création d’actions 
ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés 
ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise) 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, 
L.225-129-6, L.225-138-1 du Code de commerce, des articles L.3332-18 à L.3332-24 du Code du 
travail et conformément à l’obligation de l’article L.225-129-6 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, et sur ses 
seules décisions, par émission d’actions ordinaires à souscrire en numéraire réservée aux salariés 
adhérents à un plan d’épargne entreprise institué sur l’initiative de la Société ; 

2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu de la présente autorisation est fixé à 1.000.000 euros ou sa contre-valeur dans toute(s) autre(s) 
monnaie(s) autorisée(s), ce montant s’imputant sur le plafond global fixé à la 10ème résolution de la 
présente assemblée ; 

3. décide que la présente résolution emporte renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles à émettre au bénéfice des salariés adhérents au plan 
d’épargne entreprise de la Société ; 

4. décide que le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la 
présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à L.3332-
24 du Code du travail ; 

5. décide que dans les limites fixées ci-dessus, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, notamment à l’effet de : 

(i) arrêter, dans les limites ci-dessus, les caractéristiques, montant et modalités de toute 
émission ; 

(ii) déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au profit des 
bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs ; 

(iii) procéder aux augmentations de capital résultant de la présente autorisation, dans la limite 
du plafond déterminé ci-dessus ; 

(iv) fixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions 
légales ; 

(v) prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la 
modification de plans existants ; 

(vi) arrêter la liste des sociétés dont les salariés seront bénéficiaires des émissions réalisées en 
vertu de la présente délégation, fixer le délai de libération des actions, ainsi que, le cas 
échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le tout dans les 
limites légales ; 
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(vii) procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital ou les capitaux propres de la Société, notamment en cas de modification du pair de 
l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux 
propres ; 

(viii) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 
définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution ; et 

(ix) modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire le nécessaire. 

6. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie 
non utilisée toute délégation antérieure de même nature, est valable pour une durée de vingt-six mois 
à compter de la présente assemblée. 

IV. PUBLICATION DES INFORMATIONS PREVUES A L’ARTICLE L.225-37-5 DU CODE DE 
COMMERCE 

Il est rappelé qu’à la date du présent rapport, Monsieur Marc Le Flohic détient indirectement, à travers 
les sociétés ESIRA et EURODYNE, 54,33% du capital et 55,41% des droits de vote de la Société  

À la connaissance de la Société, aucun autre élément visé à l’article L.225-37-5 du Code de commerce 
ne semble susceptible d’avoir une incidence en cas d’offre publique ayant pour cible Lumibird, il est 
cependant précisé que : 

 Il n’existe pas de titres de capital comportant des droits de contrôle spéciaux ; 

 À la connaissance de la Société, il n’existe pas d’accord entre actionnaires pouvant entraîner 
des restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote ; 

 La liste des délégations et autorisations financières en vigueur portant sur l’émission et le rachat 
d’actions de la Société figure en Annexe 2 au présent rapport. 

Au 31 décembre 2018, aucun accord, susceptible d’être modifié ou de prendre fin en cas de 
changement de contrôle ou susceptible de faire l’objet d’une divulgation dans les conditions légales, 
n’a été conclu par la Société avec un tiers. 

 

__________________________________ 

Le Conseil d’administration 
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ANNEXE 1 
PROJET DE RESOLUTION RELATIF A L’APPROBATION DES PRINCIPES ET CRITERES DE DETERMINATION, 

REPARTITION ET ATTRIBUTION DES ELEMENTS COMPOSANT LA REMUNERATION TOTALE ET LES AVANTAGES 

DE TOUTE NATURE ATTRIBUABLES A TOUT DIRIGEANT MANDATAIRE SOCIAL (PRESIDENT DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, DIRECTEUR GENERAL OU DIRECTEUR GENERAL DELEGUE) DE LA SOCIETE, AU TITRE DE 

L’EXERCICE 2019 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration sur le 
gouvernement d’entreprise visé à l’article L.225-37 du Code de commerce, approuve, conformément 
aux dispositions de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, les principes et les critères de 
détermination, de répartition et d’attribution de l’ensemble des éléments composant la rémunération 
totale et les autres avantages de toute nature attribuables à tout dirigeant mandataire social (Président 
du Conseil d’administration, Directeur Général ou Directeur Général délégué) de la Société au titre de 
l’exercice 2019, tels que présentés dans le rapport précité. 
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ANNEXE 2 
TABLEAU DES DELEGATIONS FINANCIERES 

Il est précisé que les délégations de compétence et autorisations financières présentées dans le tableau suivant ont été accordées au Conseil d’administration 
les 27 avril 2017 et 17 mai 2018. 

 

Titres concernés 
Source de 
l’autorisation 

Durée et 
expiration de 
l’autorisation 

Limites applicables à 
l’autorisation 

Utilisation de 
l’autorisation 

Caractéristiques particulières 
de l’autorisation 

ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 

Autorisation dans le 
cadre d’un programme 
d’achat par la Société de 
ses propres actions 

AGM du  
17 mai 2018 

8ème résolution 

18 mois 

Expiration le 17 
novembre 2019 

Limite légale de 10% 
du capital de la 
Société pendant la 
durée du programme 
(5% pour les rachats 
d’actions  en vue de la 
remise en paiement 
dans le cadre d’une 
opération de fusion, 
scission ou d’apport)  

Utilisation de l’autorisation 
dans le cadre du contrat de 
liquidité, conclu avec le 
prestataire de service 
d’investissement Invest 
Securities et, à compter du 
1er février 2019, avec  le 
prestataire de service 
d’investissement Louis 
Capital Markets. 

Le montant maximal des fonds 
destinés à la réalisation de ce 
programme de rachat d’actions 
est fixé à 10.000.000 €. 

Le prix unitaire maximum 
d’achat d’actions est de 20 € et 
le prix unitaire de cession 
minimum est de 3 €.  

REDUCTION DE CAPITAL 

Réduction de capital par 
annulation des actions 
auto-détenues 

AGM du   
27 avril 2017 

13ème résolution 

 
26 mois 
Expiration le 27 
juin 2019 

 

Dans la limite de 10% 
du capital de la 
Société  pendant une 
période de 24 mois à 
la date de chaque 
annulation 

- - 

EMISSIONS AVEC DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
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(1) Augmentation du 
capital social de la 
Société ou d’une autre 
société par émission 
d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme 

AGM du   
27 avril 2017 

14ème résolution 

26 mois 

Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite de 
20.000.000 € (plafond 
spécifique et plafond 
maximum global) 

Utilisation de l’autorisation 
dans le cadre d’une 
augmentation de capital 
nominale de 869.868 euros 
correspondant à l’émission 
de  869.868 actions de 1 
euro de valeur nominale 
chacune et à une levée de 
fonds de 7.828.812 euros, 
prime démission incluse 

- 

Augmentation du capital 
social par incorporation 
de réserves, bénéfices 
ou primes d’émission 

AGM du  
27 avril 2017 

14ème résolution 

26 mois 

Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite des 
sommes inscrites en 
compte et disponibles 

- 

Le montant total des 
augmentations de capital 
résultant de l’incorporation des 
réserves, primes et bénéfices 
ne pourra être supérieur au 
montant des comptes de 
réserves, primes ou bénéfices 
existant lors de l’augmentation 
de capital. 

EMISSIONS SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 

(2) Augmentation du 
capital de la Société ou 
d’une autre société par 
émission d’actions 
ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme par offre au public 

AGM du  
27 avril 2017 

15ème résolution 

26 mois 

Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite du 
plafond maximum 
global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

- 

Le prix de souscription des titres 
émis en vertu de la délégation 
sera déterminé conformément 
aux dispositions des articles L. 
225-136 et R.225-119 du Code 
de commerce. 

(3) Augmentation du 
capital de la Société ou 
d’une autre société par 
émission d’actions 

AGM du  
27 avril 2017 

16ème résolution 

26 mois 

Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite de 20% 
du capital par an et du 
plafond maximum 

- 

Le prix de souscription des titres 
émis en vertu de la délégation 
sera déterminé conformément 
aux dispositions des articles L. 
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ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme par placement 
privé visé au II de l’article 
L.411-2 du Code 
monétaire et financier 

global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

225-136 et R.225-119 du Code 
de commerce. 

Augmentation du nombre 
de titres à émettre en 
vertu des délégations 
visées au (1), (2) et (3) 
en cas de demandes 
excédentaires 

AGM du  
27 avril 2017 

17ème résolution 

26 mois 

Expiration le  
Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite de 15% 
de l’émission initiale et 
du plafond maximum 
global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

 

Augmentation du nombre de 
titres à émettre dans le délai de 
30 jours à compter de la clôture 
des souscriptions au même prix 
que celui retenu pour l’émission 
initiale. 

Détermination du prix 
d’émission des titres à 
émettre en vertu des 
délégations visées au (2) 
et (3) 

AGM du  
27 avril 2017 

18ème résolution 

26 mois 

Expiration le  
Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite de 10% 
du capital par an et du 
plafond maximum 
global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

- 

Le prix d’émission des titres 
émis en vertu de cette 
délégation ne pourra être 
inférieur à un montant égal à la 
moyenne des cours de clôture 
constatés sur une période de 10 
jours de bourse, prise dans les 
3 mois précédant l’émission. 

Augmentation du capital 
de la Société ou d’une 
autre société par 
émission d’actions 
ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme en rémunération 
d’apports en nature  

AGM du  
27 avril 2017 

19ème résolution 

26 mois 

Expiration le 27 
juin 2019 

Dans la limite de 10% 
du capital et du 
plafond maximum 
global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

- - 

Augmentation du capital 
de la Société ou d’une 

AGM du  
17 mai 2018 

18 mois Dans la limite du 
plafond maximum 

- En cas d’utilisation de cette 
délégation, les bénéficiaires 
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autre société par 
émission d’actions 
ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières 
donnant accès au capital 
immédiatement ou à 
terme au profit de 
catégories de personnes 
conformément à l’article 
L.225-138 du Code de 
commerce 

13ème résolution Expiration le 17 
novembre 2019 

global de 20.000.000 € 
fixé au (1) 

seront choisis par le Conseil 
d’administration parmi les 
catégories de personnes 
suivantes étant précisé que le 
nombre de bénéficiaires ne 
pourra être supérieur à quinze 
par émission : 

(i) les sociétés d’investissement, 
fonds gestionnaires d’épargne 
collective ou fonds 
d’investissement (en ce compris 
tout organisme de placement, 
OPCVM, FIA, ou sociétés 
holdings), de droit français ou 
étranger, investissant dans des 
entreprises des secteurs de 
haute technologie ayant des 
applications scientifiques, 
militaires, industrielles et/ou 
médicales, et  

(ii) les groupes industriels ayant 
une activité opérationnelle dans 
ces secteurs, de droit français 
ou étranger,  

Le prix de souscription des titres 
émis en vertu de cette 
délégation ne pourra être 
inférieur à un montant égal à la 
moyenne des cours de clôture 
constatés sur une période de 10 
jours de bourse, prise dans les 
3 mois précédant l’émission, 
éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 5%. 
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Attribution d’actions 
gratuites existantes ou à 
émettre au profit des 
salariés ou des 
mandataires sociaux de 
la Société ou des 
sociétés liées ou de 
certains d’entre eux 

AGM du  
27 avril 2017 

21ème résolution 

38 mois 
Expiration le 27 
juin 2020 

Dans la limite de 10% 
du capital (plafond 
porté à 30% du capital 
si l’attribution bénéficie 
à l’ensemble du 
personnel salarié de la 
Société, étant précisé 
qu’au-delà du 
pourcentage de 10%, 
l’écart entre le nombre 
d’actions distribuées à 
chaque salarié ne 
pourra être supérieur à 
un rapport de un à 
cinq) 

- 

 

1°) l’attribution des actions à 
leurs bénéficiaires sera 
définitive au terme d’une 
période d’acquisition minimale 
d’un an, et les actions 
définitivement acquises seront 
soumises, à l’issue de la 
période d’acquisition 
susmentionnée, à une 
obligation de conservation 
minimale d’un an ; toutefois, 
cette obligation de conservation 
peut être supprimée par le 
Conseil d’administration pour 
les actions attribuées 
gratuitement dont la période 
d’acquisition aura été fixée à 
une durée d’au moins 2 ans. 

2°) le Conseil d’administration 
déterminera l’identité des 
bénéficiaires de ces attributions 
et fixera les conditions et, le cas 
échéant, les critères 
d’acquisition définitive des 
actions. 

Autorisation à l’effet de 
consentir des options de 
souscription ou d’achat 
d’actions au profit des 
membres du personnel 
salarié et des 
mandataires sociaux du 
groupe ou de certains 
d’entre eux 

AGM du  
27 avril 2017 

22ème résolution 

38 mois 
Expiration le 27 
juin 2020 

Dans la limite de 10% 
du capital 

- 

Le prix à payer lors de l’exercice 
des options de souscription ou 
d’achat d’actions sera fixé, 
conformément à la loi, par le 
Conseil d’administration le jour 
où les options seront 
consenties. 
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Augmentation de capital 
par création d’actions 
ordinaires, avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires au profit des 
salariés ayant adhéré à 
un plan d’épargne 
entreprise  

AGM du  
17 mai 2018 

14ème résolution 

26 mois 

Expiration le 17 
juillet 2020 

  

Le montant nominal maximum 
des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en 
vertu de cette autorisation est 
fixé à 500.000 euros. 

Le Conseil d’administration 
déterminera l’identité des 
bénéficiaires de ces attributions 
et fixera les conditions et, le cas 
échéant, les critères 
d’attribution des actions. 


